
L’ÉCOLE DE DEMAIN
Dans le cadre du label Petites Villes de Demain, le projet de rénovation énergétique de l’école élémentaire Lavoisier 
va être lancé. Il consiste en une rénovation complète des façades du bâtiment où sera ajoutée une petite extension sur 
son pignon nord afin d’installer les locaux techniques destinés à la gestion de la ventilation intérieure et à la qualité de 
l’air intérieur. Ce projet, en offrant un meilleur confort de vie et d’enseignement aux élèves et à l’équipe pédagogique, va 
permettre de réduire notablement les consommations énergétiques. En effet, la ville souhaite adapter progressivement les 
bâtiments communaux aux enjeux environnementaux en atteignant un niveau de performance énergétique important.

Et pour permettre la réalisation des travaux, toutes les classes (du CP au CM2) vont être déplacées dans des modulaires 
installés dans la cour pour la rentrée en septembre 2023.

@villedevaldahon
@sortiràvaldahon #villedevaldahonvaldahon.com
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ÉCOLE DE DEMAIN (SUITE)...
ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE LAVOISIER
Une rénovation complète des façades
Aucun aménagement ni aucune modification intérieure ne sont prévus dans le cadre du projet. La rénovation des 
façades du projet est prévue par la mise en place d’une isolation thermique par l’extérieur, avec pour objectif de redonner un rythme 
plus contemporain aux façades, sans se départir du parti pris initial.

L’accroche visuelle recherchée pour marquer l’entrée sera conservée et seulement réinterprété avec des codes plus contemporains. Les parois 
du préau extérieur couvert seront bardées avec des lames bois verticales. Les façades seront enduites d’une teinte beige clair, avec la mise en 
place de meneaux verticaux en bois sur toute la hauteur de la façade. Les menuiseries extérieures sont remplacées par des menuiseries Bois 
Aluminium. Le bâtiment de l’école élémentaire sera raccordé au réseau de chaleur existant. Des matériaux biosourcés seront privilégiés sur 
cette opération.

L’objectif est d’atteindre un niveau de performance Créf (niveau de consommation énergétique de référence qui s’exprime en kWh/m2 de 
surface de plancher ajusté aux variations climatiques) : - 60 %.

Des salles de classe déplacées
Durant les travaux, les élèves seront installés dans 5 salles 
modulaires, placées dans la cour de l’école à proximité du 
périscolaire.
Ces modules doivent être livrés en juillet et en août, le matériel 
des classes (tables, chaises, armoires…) sera déménagé en 
août.
Ces modèles seront indépendants puisqu’ils disposeront de 
sanitaires et d’une salle de réunion.

Coût de l’opération 
Pour la réalisation du projet de rénovation énergétique 
de l’école élémentaire Lavoisier, le coût prévisionnel est 
estimé à 1 632 349,01 € TTC. De nombreuses demandes de 
subvention sont en cours pour réduire l’autofinancement de 
la commune.



Les beaux jours reviennent enfin et le calendrier s’accélère. Nous
rentrons désormais dans la phase d’appel d’offres pour nos 3 
projets Petites Villes de Demain : l’aménagement du centre 
bourg, la salle polyvalente et la rénovation de l’école élémentaire 
Lavoisier, à la Une de ce journal. Nous ne manquerons pas dans 
les prochaines éditions de vous communiquer les détails des 
différentes opérations.

Je me permets d’insister de nouveau sur les constructions dans 
notre commune. Le seul levier pour empêcher une construction 
sur une zone naturelle est le sursis de 2 ans accordé avant de 
statuer (ce ne sera plus le cas lorsque le Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) sera voté). Ainsi nous avions suspendu 
pendant ce délai légal de 2 ans les projets de 2 promoteurs qui 
ont désormais lancé la construction selon les règles de l’urbanisme 
du PLU actuel en toute légalité. Nous avons réussi malgré tout 
à négocier avec eux pour modifier les hauteurs et insister sur la 
végétalisation. Je réitère également que c’est la Communauté 
de Communes qui instruit les permis de construire. Lorsque 
nous signons ces permis, nous mettons systématiquement des 
recommandations de végétalisation et de parkings perméables. À 
noter que pour le PLUi, une information publique est organisée 
le jeudi 25 mai à 20h à la Communauté de Communes. Des 
permanences sont également organisées les 8, 9 et 10 juin de 9h à 
17 h 15 au siège de la Communauté de Communes. N’hésitez pas 
à vous renseigner.

Les élus de la commission scolaire, présidée par Gaëlle Jobert, 
ont accueilli les parents d’élèves courant avril à la mairie pour les 
inscriptions de la rentrée scolaire 2023-2024 en maternelle et en 
élémentaire. Il a été constaté une baisse du nombre d’inscriptions 
qui nous font craindre, si les résultats sont confirmés, d’éventuelles 
fermetures de classes. Nous vous tiendrons informés.

Pour des raisons de sécurité et pour éviter des rodéos souvent 
nocturnes, j’ai fait procéder à la fermeture d’une partie du parking 
des Gouttottes. En collaboration avec la gendarmerie, nous 
essayons de trouver des solutions pour les nuisances sonores aussi 
bien sous le parking couvert et privé du supermarché Leclerc que 
sur le parking des Gouttottes qui engendrent une gêne à l’ordre 
public.

Après réflexion, nous souhaiterions accueillir les nouveaux 
arrivants dans notre commune pour leur faire découvrir la ville, 
son histoire et les nombreux services. Les nouveaux habitants 
sont donc invités à se faire connaître à l’accueil de la mairie. 
Nous réfléchissons pour organiser des accueils deux fois par an le 
samedi en fin de matinée.

J’ai été très touchée par le décès du jeune gendarme suite à un 
accident entre deux voitures qui a fait cinq blessés dans la nuit 
du lundi 10 au mardi 11 avril 2023 à Loray. Ce jeune militaire 
de 19 ans, grièvement blessé dans la collision, est finalement 
décédé à l’hôpital de Besançon plus tard. Je renouvelle toutes mes 
condoléances à sa famille ainsi qu’à ses collègues de la Cie de 
brigade de Valdahon.

Lors de mes rencontres sur le terrain, je me suis rendue compte 
que certains n’ont pas connaissance des nombreux services 

que peut rendre la Maison 
France Services à Valdahon 
et qui renseigne au 1er 
niveau. Martine Guinchard-
Ozanon, la responsable avec 
Véronique Bourgeois et Marie-Pierre 
Lefèvre aident à compléter les dossiers 
et orientent vers les services compétents et habilités (Retraite, 
CPAM…). La Maison des Services propose (en 2ème niveau) un 
accompagnement numérique et des ateliers informatiques.

Le 22 avril dernier, j’ai accueilli au camp militaire le Ministre des 
Armées, Sébastien Lecornu. Il a exposé son programme Défense 
avec un budget annoncé de 413 milliards d’euros sur 2024-
2030 (le budget précédent était de 295 milliards). Le ministre 
a insisté sur l’importance de notre armée de Génie et d’ailleurs 
seront attribués au camp de Valdahon 73 millions d’euros dont 
40 millions pour les équipements qui correspondent à l’acquisition 
de 25 Griffons (véhicules blindés) livrés en fin d’année ainsi que 
4 embarcations fluviales. Pour accueillir ce matériel, une zone 
technique sera nécessaire dont la livraison sera programmée pour 
2027 pour un montant de 20 millions d’euros. Le CFIM (Centre de 
Formation Initiale des Militaires du rang) qui forme 1 200 recrues 
par an se verra attribuer une somme de 4 millions d’euros pour 
la rénovation de 2 de ses bâtiments. L’adage « Si tu veux la paix, 
prépare la guerre » est bien de retour a écrit Végèce au Vème siècle, 
écrivain romain, dans un manuel militaire. Il faut se préparer au 
pire que l’on veut justement éviter. Le but également de la visite du 
ministre est de renforcer les liens entre l’Armée et les collectivités. 
J’ai donc été très heureuse de signer une lettre d’engagement (qui 
se concrétisera plus tard par une convention Armée / Commune de 
Valdahon) également signée par la présidente du Département et 
le président de la Communauté de Communes. Cette convention 
sera matérialisée par des tables rondes sous l’égide du Préfet et où 
seront abordés les thèmes comme l’amélioration de l’accueil des 
familles de militaires sur le territoire, le développement de la force 
morale de la jeunesse et la diffusion de l’esprit de défense dans la 
population avec l’augmentation des réserves, la mobilisation de 
correspondant défense, la mobilisation du monde combattant et 
de la mémoire. Pour Valdahon, tout cela n’est pas nouveau, notre 
municipalité établit des relations étroites avec le camp. Et il ne m’a 
pas échappé de demander la mise en fonction des réservoirs d’eau 
du camp pour les relier directement au Siehl !

Le week-end des 13 et 14 mai derniers les membres du comité de 
jumelage ont été reçus à Maulbronn. Ce fut l’occasion de remettre 
un cadeau à Andreas Fechle qui a quitté ses fonctions de maire 
après 25 ans de service. Nous nous rappelons de lui et de nos 
nombreux échanges et surtout de sa présence charismatique. Il a 
su développer les liens franco-allemands si importants pour une 
Europe forte et en paix. 

Bien à vous,
SYLVIE LE HIR

Maire de Valdahon

Édito   DE MADAME LE MAIRE

Chères Valdahonnaises,
Chers Valdahonnais,
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VISITE DU MINISTRE
Sébastien Lecornu, ministre des Armées, a fait étape le 22 avril dernier à Valdahon où il 
a été accueilli, entre autres, au camp militaire par le Général C. du Gardin, commandant 
la 7e Brigade Blindée et Sylvie Le Hir, maire de Valdahon pour une présentation du 
CFIM (Centre de Formation Initiale des Militaires du rang). En présence de nombreuses 
autorités civiles et militaires, cette rencontre a été l’occasion de la signature d’une lettre 
d’engagement pour une convention Armée Collectivités. Le ministre a présenté également 
la loi de programmation militaire. Le 13e RG et le CFIM vont obtenir 73 millions d’euros : 
40 millions pour les équipements correspondant à l’acquisition de 25 griffons (des 
véhicules blindés), livrés dès la fin de l’année, auxquels s’ajoutent quatre embarcations 
fluviales. Pour accueillir ce nouveau matériel, une zone technique (chiffrée à 20 millions 
d’euros) sera nécessaire, programmée pour 2027. Le CFIM, qui forme 1 200 recrues par 
an, verra deux de ses bâtiments rénovés, pour un coût de quatre millions d’euros.

Cœur de ville
VIE MUNICIPALE
• Agenda municipal

Le prochain conseil municipal se tiendra
le 1er juin  à 20h salle d’Honneur
de l’Hôtel de Ville.

• Ouverture de la mairie
Du lundi au vendredi :
de 9h à 12h et de 14h à 18h
et le samedi de 9h à 12h (à partir du 3 juin).

• INFOS PERTURBATIONS
sur www.valdahon.com

Tout savoir sur les travaux,
les routes coupées,
les problèmes de réseaux,...

COOPÉRATION GENDARMERIE ET POLICE MUNICIPALE
Afin de renforcer leur présence sur la voie publique, les personnels de la gendarmerie du 
Doubs œuvrent en parfaite collaboration avec les agents des polices municipales.
Comme à Valdahon des patrouilles pédestres, composées d’un policier municipal et d’un 
gendarme de la brigade locale, sont organisées dans les différents secteurs de la commune.
La mutualisation des services permet de renforcer les contrôles routiers mais aussi la présence 
et la surveillance dans les lieux publics et pavillonnaires.
L’occasion également d’être au plus près de la population en ayant des contacts renforcés 
avec les commerçants locaux.

DES TIRELIRES DE COLLECTE POUR LA 
RECHERCHE SUR LA SCLÉROSE EN PLAQUES

En mai, la Fondation ARSEP fait appel à la générosité de 
tous pour lutter contre la sclérose en plaques (SEP) : grâce à 
des centaines de commerces partout en France, chacun peut 
donner à la recherche sur cette maladie, grâce à des tirelires 
disposées chez les commerçants. Dans le département du 
Doubs, de nombreux commerces ont choisi d’être partenaires 
solidaires de la recherche sur la Sclérose En Plaques (maladie 
qui touche plus de 115 000 personnes en France). Plus de 35 
commerçants Valdahonnais se mobilisent et ont accepté de 
prendre une tirelire : pour stopper la sclérose en plaques, en 
mai je donne ma monnaie !

Lien listant les boutiques/commerçants solidaires participant 
à cette campagne :
https://www.arsep.org/fr/307-boutiques-participantes.html
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ATELIER NUMÉRIQUE À LA MAISON DES SERVICES

Des ateliers numériques gratuits sont dispensés à la Maison des Services 
dans le cadre des missions de Marie-Pierre Lefèvre, conseillère numérique 
France services.

Ils ont pour objectif de rendre plus autonomes les usagers dans la 
réalisation des démarches administratives en ligne en débutant par 
une prise en main de l’outil numérique : ordinateur, smartphone ou 
bien encore la tablette. Thèmes des ateliers : ajouter une application, 
comment bien remplir un formulaire, scanner des documents avec son 
smartphone / tablette et les envoyer par mail… Des cours de 1 h 30 sont 
organisés selon les niveaux et l’outil (lundis ou mercredis en journée) et 
sur inscription au préalable.

Informations et inscriptions sur place uniquement lors de la prochaine 
réunion (pas d’inscription avant) qui aura lieu le mardi 6 juin 2023 à 14h. 
Merci de vous munir d’un crayon, de votre n° de téléphone et adresse 
email.
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La période estivale arrivant, afin de ne pas gêner le voisinage, l’utilisation d’appareils 
bruyants (tondeuse, perceuse, tronçonneuse…) est soumise à des horaires précis 

• du lundi au vendredi : 8h30-12h et 14h -19h30
• le samedi : 9h-12h et 15h-19h30
• le dimanche et les jours fériés : 10h-12h

  LES TROUBLES DE VOISINAGE (diurnes et nocturnes)
L’émission de bruit est inhérente à l’activité humaine. Toutefois, certains bruits, surtout 

durant la belle saison, peuvent être constitutifs de nuisances sonores (outils de bricolage 
et d’entretien, jeux bruyants, cris constants d’animaux, musique, pétards…).
Les nuisances sont caractérisées par les critères suivants : la durée, la répétition, 
l’intensité du bruit. Un seul de ces trois critères suffit pour constituer une infraction 
(article R1334-31 du Code de la Santé Publique).
En cas d’infraction, le contrevenant encourt une amende de 3ème classe de 450 E au 
plus (article R1337-7) et « la confiscation de la chose qui a servi ou était destinée à 
commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit » (article R1337-8).

QUE FAIRE DES VÉGÉTAUX
Contrairement aux idées reçues, jeter ses déchets verts dans un 
milieu naturel est strictement interdit et passible d’une amende 
pouvant aller jusqu’à 1 500 euros. Même sanction pour l’abandon 
de ses déchets ménagers et autres. Inspirés de bonnes intentions, 
ou par souci de se rendre à la déchèterie, les particuliers pensent 
qu’en jetant des végétaux dans un milieu naturel, leur décomposition 
permettra d’enrichir le sol. Mais ce n’est pas le cas.

De plus, iI est interdit aux particuliers de brûler des végétaux sur leurs 
propriétés, pour des raisons de sûreté, de sécurité et de salubrité 
publique et pour éviter les troubles de voisinage générés par les 
odeurs.

Il faut se rendre à la déchèterie
Horaires d’ouverture du 1er mars au 31 octobre
Du lundi au vendredi : de 8 h 30 à 11 h 45 et de 14h00 à 17 h 45
Fermée le mercredi matin
Samedi : de 8 h 30 à 11 h 45 et de 14h00 à 16 h 45

FERMETURE DU PARKING DES GOUTTOTTES

Suite à de nombreuses 
plaintes de voisinage et 
en raison de dégradations 
répétées, le parking des 
Gouttottes vient d’être 
fermé en partie pour 
éviter les rodéos.

Police MUNICIPALE



Zoom

associatif
Unyon DES COMMERÇANTS 

6

C’est en 1987 que naît l’union 
locale des commerçants sous l’impulsion, entre autres, 

de Bernard Lapoire et Noël Myotte (encore aujourd’hui adhérent !).
Cette association est baptisée l’UNYON.  Et pourquoi ce Y car dans l’histoire ancienne de Valdahon le Y fait référence à la Yise 

(le quartier de la vieille église), le O comme Oye (vieux du nom du Valdahon du milieu) et N comme Nathan (le Village-bas).
Depuis sa création se sont succédés à la tête de l’association : Bernard Lapoire, Bruno Laurent, Christiane Myard, Martine 

Bouhelier, Isabelle Huot. Et depuis 2011, c’est Éric Faivre avec Cédric Couvreur qui mobilisent aujourd’hui plus de 60 commerçants et artisans 
de tous et toutes activités confondues, un nombre qui évolue positivement chaque année. Ces adhérents, des commerçants et artisans, 
œuvrent quotidiennement pour répondre aux exigences d’une clientèle valdahonnaise et d’un large secteur, soucieuse de la qualité des 
produits et des services qui lui sont proposés.

Lors de l’assemblée générale de L’Unyon des commerçants de la ville de Valdahon qui s’est tenue en avril dernier les projets 2 023 ont été 
présentés. Le bureau a décidé de reconduire le jeu de Noël qui anime la ville en fin d’année (12 000 € en bons d’achat et une vitrine à 2 500 € ont 
fait des heureux en 2022), le chéquier réduction ainsi que son soutien financier à Oncodoubs avec une participation à la buvette d’Octobre Rose.

LES CHÈQUES-CADEAUX
L’Unyon a vendu près de 100 000 € de chèques cadeaux (un record pour fin 2022). De nombreuses 
entreprises et collectivités tout comme les particuliers font confiance à l’Unyon pour leurs employés 
qui apprécient le choix varié de commerces. Ces chèques sont en vente toute l’année et pour toute 
occasion dans différents points de vente : Un Gars et Une fille, Moulin à légumes, Réflexe Nature, 
Comptoir Informatique.

LE NOUVEAU BUREAU :
Éric FAIVRE : Président
Cédric COUVREUR : Vice-président et trésorier
Jessica VIENNET et Hélène SIMONIN : Secrétaires
Annie MOUROT, Estelle et Laurent JACQUÉ,
Laurent DUARTÉ, Guerin GEOFFRAY : Membres
Karen LOCATELLI gère le Facebook de l’Unyon
et TOP OPTIQUE gère le retour des Chèques Cadeaux.

Contact
Tél. 03 81 26 01 51 - unyonvaldahon@gmail.com
Page Facebook @Unyon des commerçants et artisans du Valdahon

BILLET DE LA MINORITÉ
Les élus de la minorité n’ont pas communiqué de billet pour cette édition.

Liste des adhérents
Aurélie C. coiffure
Autocontrôle du dahon
Bijouterie L’écrin du val
Boutique cadeaux Cuisine Plaisir
Cascade de l’Eden fleuriste
CBD épicerie locale
Chays boissons cave à vin
Coiffure Françoise
Comptoir informatique Calipage
Crêperie Au Blé noir et doré
Cybèle institut de beauté et parfumerie
Cycles William
David Coiffure
Des sens aux fleurs
Dekra Contrôle Technique
Demoiselles Beauté onglerie/esthétique
FC Pneu

France Optical
Garage Peugeot La croisée
Garage Renault Bandelier
Idées et Créations couture/mercerie
KRYS Opticien
La fruitière des villages réunis
La Jungle de Jen vêtements 0/16 ans
L’annexe des brasseurs cave et bar à bières
L’Etna Restaurant
Le comptoir des vignes cave à vins
Le jardin de la mode
Le Kiosque à Pizzas
Le moulin à légumes primeur
Le pressing du Dahon
Les trésors du temps vêtements
L’île aux trésors
Norisko Contrôle Technique

O’malo Valdahon restauration rapide
Pizza Lolo
Pizz’Acro
Pop Hair salon de coiffure
Réflexe Nature produits naturels
Restaurant Le Breguet
Simon Saveurs boucherie/traiteur
Sport 2000
Super U
Top Optique
Un gars et une fille vêtements/chaussures
Valvision
Val Bootic chaussures
Weldom

AXA Combart assurances
ABEILLE assurances
Banque populaire
Bersot Immobilier
Century 21

Crédit Agricole
Crédit Mutuel
MMA assurance
SAFTI Immobilier
STMA Courtier

Cadeau
10€

Valable dans les commerces

de l’Unyon de Valdahon

(liste au verso) 

Nom du béNéfiCiaire :

.............................................
.............................................

.............................................
.............................................

...............................

uNyoN des CommerçaNts

artisaNs de ValdahoN

N° 0001
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 UNYON

offert par



Prochaines ANIMATIONS
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LES ESTIVALES

DÉFILÉ ET PRISE D’ARMES AU CŒUR DE LA CITÉ : SAMEDI 1ER JUILLET
Le 13° RG prépare activement un événement exceptionnel, en partenariat avec la ville, qui 
se déroulera au cœur de notre cité pour célébrer le 80e anniversaire du 13e RG et les 20 ans 
d’installation du régiment à Valdahon. Entre autres, un défilé ainsi qu’une prise d’armes, 
mobilisant hommes et matériels en nombre, auront lieu le samedi 1er juillet rue de la gare. Pour 
des raisons de sécurité et d’organisation, un large secteur autour de cette rue sera impacté par des 

restrictions de circulation plus ou moins importantes en raison de cette manifestation de grande envergure. La gêne occasionnée ne sera que 
temporaire : de 9h a 13h. De plus, des panneaux d’information et de déviation seront mis en place bien en amont du jour de la manifestation. 
L’accès piéton aux commerces du centre restera également ouvert toute la matinée.

Concerts • Ciné plein air • Danses • Marché artisanal • Restauration • Courses à pied • Bal • Feux d’artifices • Visites guidées

JUIN / JUILLET / AOÛT

LES
ESTI’VALES

UN ÉTÉ À VALDAHON

Programme des Estivales 2023
De nombreuses animations (ciné plein air, journée 
ludique, concerts...) vont ponctuer l’été. Le programme 
est en cours d’élaboration et sera diffusée dans le 
journal de juin et téléchargeable sur le site de la ville.

Dans le cadre de la 2ème édition des Esti’vales, le samedi 
24 juin, Alexis Verneret et la Ville de Valdahon 

organisent «On the Moon Again».
Outre le public invité à venir assister à cette belle 
animation, vous êtes astronomes amateurs
et vous souhaitez participer à ce bel événement

au côté d’Alexis Verneret, merci de contacter 
Véronique Grosjean au 03 81 56 23 88

ou par mail v.grosjean@valdahon.com

                 MARCHÉ DE NOËL
La ville de Valdahon, en collaboration avec le Comité des 
Fêtes, lance un appel à candidature pour les exposants :
• Produits artisanaux, producteurs locaux,  artistes,
   métiers d’art
• Produits en lien avec la période de Noël (cadeaux, 

décorations, alimentation liée aux fêtes de fin 
d’année…).

• Restauration (bretzels, burgers, gaufres…) produits alimen-
-taires pour les fêtes de fin d’année (pain d’épices, thés…)

• Produits cosmétiques et bien-être
• Nouvelle technologie
• Art de la table…

Une vingtaine de chalets en bois seront installés et alimentés en 
électricité. Le gardiennage nocturne sera assuré par un agent 
de sécurité. Des animations dynamiques : un soin particulier 
est apporté à l’ambiance du Marché de Noël et de nombreuses 
animations sont organisées tous les jours du marché.

OUVERTURE AU PUBLIC DU MARCHÉ DE NOËL 2023 :

Place de Gaulle
du 29 novembre au 3 décembre 2023

Contact : Jacky Martin au 06 80 62 72 77
Téléchargement de la fiche d’inscription sur le site de la ville

www.valdahon.com.



HEURE DU CONTE
SPÉCIAL « POP-UP »

Samedi 3 juin à 10h30 / Enfants entre 3-7 ans.

ATELIER CRÉATIF
Samedi 3 juin à 14h30
Public : enfants à partir de 8 ans, adolescents

SOIRÉE JEUX
Vendredi 9 juin de 18h à 21h
avec Manon, animatrice pour la société
de jeux « Oïka oïka »
Public : adultes / Inscription obligatoire.

EXPOSITION
Des œuvres d’art modernes sont présentées sur le thème « la liberté » à la 
médiathèque Brachotte. Lithographies, gravures, photographies numériques, 
sérigraphies, illustrations réalisées par des artistes engagés comme François 
André, Daniel Pommereulle, Michel Parre… Collaboration avec l’Artothèque 
de Montbéliard.
Visite libre durant les horaires d’ouverture.

CONCERT/VERNISSAGE
Samedi 10 juin à 10h30
avec Zic Poem Orchestra de l’école intercommunale
de musique dirigé par Mathieu MARTINEZ
Durée : 1h30- Tout public.
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Agenda

ANIMATIONS
À LA MÉDIATHÈQUE BRACHOTTEANIMATIONS

COMMUNALES
JEUX GRANDEUR NATURE
Samedi 10 juin de 14h à 17h
Tout public

ATELIER SCRAPBOOKING
Samedi 17 juin à 14h
avec Patricial Humbert, démonstratrice
et passionnée de loisirs créatifs.
Public : adultes / Inscription obligatoire
Gratuit

BÉBÉS LECTEURS
Mercredi 21 juin à 10h30
Durée : 30 min / Enfants de moins de 3 ans.

LECTURE KAMISHIBAÏ
Mercredi 21 juin à 15h
Public : enfants à partir de 8 ans. 

CLUB ADO
Vendredi 30 juin
Jeux de société à 17h30
Inscription obligatoire / Public : 11 à 15 ans

Jeudi 25 mai
À 20h à l’Espace Ménétrier. Conférence organisée par le 
Lions Club Loue & Plateau sur « L’échinococcose alvéolaire 
ou maladie du renard » par le professeur Georges Mantion, 
professeur émérite de l’Université de Franche-Comté, ex-
directeur du centre collaborateur de l’OMS (Organisation 
Mondiale de la Santé).
L’échinococcose est une parasitose transmise à l’homme 
accidentellement par le renard (à partir de ses matières 
fécales), raison pour laquelle elle est aussi connue sous le 
nom de « maladie du renard ».
Entrée gratuite (Participation libre au profit de l’Association 
pour l’Information et la Recherche sur l’Échinococcose 
Alvéolaire AIREA).

Samedi 27 mai
- Tournoi jeux vidéo de 14h à 17h à la Médiathèque Brachotte
Sur un système de poule, venez jouer (seul ou avec des amis) 
sur Switch, durant un après-midi. Apportez votre bonne 
humeur et votre esprit de compétition !
Inscription obligatoire / Règlement à signer / Public : 
adolescents (11-18 ans).
- 1er loto organisé par l’UNC à l’Espace Ménétrier. Ouverture 
des portes à 19h et début des jeux à 20 h 30 animé par 
Speed Loto. Réservations au 06 45 15 92 29 ou speed loto
au 06 86 48 55 69.

Samedi 27 mai
- Ciné « Smile » (ciné pour tous) à 14 h 30 au Cinéma Pax - 
Une séance Tous Publics, à tarif familial, adaptée à l’accueil 
de personnes et familles concernées par le handicap et les 
troubles du comportement. Présence de bénévoles du Ciné 
Pax pour accompagner les familles, son adapté, absence 
de publicité et bandes-annonces. Projection du film ‘‘Super 
Mario Bross’’ Tarif : 4,50 €.

Mercredi 31 mai
Pour les plus de 60 ans, cinéma chaque dernier mercredi du 
mois avec l’ADMR à 14 h 30 – 5,50 € la séance au Cinéma Pax. 
Projection du film « Maestro(s) »
Inscription au 03 81 56 22 44.

Du 5 au 10 juin
Le club de tir du CSAGV organise son challenge inter-
entreprises de tir à 10 mètres. Inscription avant le 2 juin.
Une récompense sera remise aux trois premiers de chaque 
classement lors du vin d’honneur offert aux participants
le 17 juin 2023 à 18h.
Prix de l’engagement : 24 € par équipe (constituée de 3 
personnes) 30 plombs par tireur (5 par carton) – Tout est 
fourni par le club. Lieu : Stand de tir de Valdahon, rue du 5e et 
30e régiment de Dragon.
Par mail : csagv.tir@gmail.com
ou par Tél. : 06 44 09 83 40 (Jessica).

Samedi 3 juin
Collecte de papier et de cartouches d’encre organisée par 
l’APESE sur le parking Ménétrier de 9 h 30 à 11h.

Jeudi 8 juin
- Cérémonie commémorative d’hommage aux morts pour 
la France en Indochine devant le monument aux morts à 
11 heures.
- Foire mensuelle.

Samedi 10 juin
Le FCVV (Football Club Valdahon Vercel) organise son tournoi 
de pétanque au boulodrome de Valdahon.
Doublettes formées, inscription à 13 h 30 (10 euros),
début du concours à 14 h 15 - Buvette et petite restauration.

Vendredi 16 juin
AG suivi du repas organisés par le RSPDV à 16 h 30 à l’Espace 
Ménétrier.

Vendredi 17 juin
Feux de la St Jean sur le terrain du Moto-Cross à partir de 
17 h 30. Animations - Restauration et buvette.

Vendredi 21 juin
Fête de la musique, Place Charles de Gaulle.


